
R.D. 704 Pont de CUBAS 
Communes de CHERVEIX-CUBAS et ANLHIAC 

Réunion publique du 24 août 2023 

Projet de confortement et d’élargissement de l’ouvrage 



PLAN DE SITUATION 

 
R.D. 704 Pont de CUBAS 

Communes de CHERVEIX-CUBAS et ANLHIAC 
 



DESCRIPTION SOMMAIRE DE L’OUVRAGE ET PATHOLOGIES  STRUCTURELLES 

Le pont de CUBAS est un ouvrage construit en maçonnerie de pierres, permettant à la R.D. 704 de franchir la 
rivière l’Auvézère au P.R. 022+0383 sur le territoire des communes de CHERVEIX CUBAS et d’ANLHIAC. 
 
L’ouvrage se trouve dans le périmètre d’un monument classé des Bâtiments de France, la lanterne des morts. 
Le Pont de CUBAS présente des problèmes d’étanchéité, souffre de décollement de bandeaux et de basculement 
de murs tympans. 
 
Il s’agit de pathologies structurelles évolutives qu’il convient de traiter. 
 
A l’issue de son inspection détaillée, il a été classé 3U, la note plus défavorable au regard de la nomenclature IQOA 
(Image de la Qualité des Ouvrages d’Art). 
 
 



PHOTOGRAPHIES DE L’OUVRAGE 



PHOTOGRAPHIES DE L’OUVRAGE 



TRAVAUX DE CONFORTEMENT ET D’ELARGISSEMENT 

 
Après différentes phases d’études et de concertation avec les élus locaux, le Département de la 
DORDOGNE va donc engager des travaux de confortements, accompagnés de la construction d’un 
cheminement « modes doux » de type passerelle métallique en encorbellement. 
 
Le profil en travers présentera les dimensions suivantes : 
 
  - 1 chaussée de largeur roulable de 5.80 m. 
  - 1 passerelle en encorbellement métallique dédiée aux modes doux côté aval : largeur 2.50 m 
 
 



COUPE DE L’ETAT EXISTANT 



Passerelle en encorbellement côté aval 
Coupe de principe 

Largeur roulable 5,80 m 

Platelage résine composite 
antidérapant 



Consistance des travaux: travaux départementaux 
 
• Réalisation de la passerelle modes doux et notamment : 

• Mise en place de la structure métallique en acier Corten autopatinable (aspect rouille sans entretien 
ultérieur).  
• Mise en place du platelage en lames en composite, ton neutre anti-dérapantes,  
• Mise en place des garde-corps architecturaux de type village 1902 de teinte acier Corten. 
 

• Confortement de l’ouvrage : réfection de l’étanchéité, mise en place de tirants d’enserrement, reprise de 
maçonneries, reconstitution du corps de chaussée en béton bitumineux. 
 
• Les parapets seront déposés et remplacés par des pierres neuves. 
 
• Les glissières seront remplacées sur tout l’itinéraire piétonnier par des modèles « bois-métal » plus esthétiques 
avec protection motards et lisses piétons. 
 
•Enfin, la vitesse d’approche des véhicules venant d’Anlhiac sera limitée par le dispositif suivant: 
- Panneau d’entrée d’agglomération Cherveix-Cubas déplacé en rive droite du Pont de Cubas 
- Limitation de la vitesse à partir de l’entrée du stade d’Anlhiac à 70 km/h (panneau et bandes d’alerte sur 

chaussée) 
- Panneau « 50km/h à 150m »  en amont de l’ouvrage, 
 



Consistance des travaux communautaires :  
 
La continuité des cheminements piétonniers adjacents sera prise en charge par la Communauté de 
Communes Isle Loue Auvézère en Périgord (CCILAP) et la Commune de CHERVEIX-CUBAS. 
 
Une convention entre la Communauté de Communes, les Communes de CHERVEIX CUBAS et d’ANLHIAC et le 
Département a été établie pour organiser les différents chantiers et la gestion des équipements. 
 
 



Consistance des travaux du cheminement piéton 
sous Maîtrises d’Ouvrage de la CCILAP et de la 

Commune de CHERVEIX-CUBAS, schéma de principe 
 
 



Consistance des travaux du cheminement piéton sous Maîtrises d’Ouvrage de la CCILAP et de la Commune de 
CHERVEIX-CUBAS, schéma de principe 

 



Passerelle en encorbellement côté aval 
Vue en plan 

Projet Maîtrises d’ouvrage et  d’œuvre Département 



Structure de la passerelle en encorbellement côté aval 
Perspective 



Vue du projet terminé -Perspective 



Passerelle en encorbellement-Elévation aval 

Garde corps de type« village » coloris acier corten Platelage en lames résine composite de teinte neutre 



Principe des matériaux envisagés 

Garde corps de type« village » coloris acier corten 

Platelage en lames résine composite de teinte neutre 

Glissière bois-métal avec protection motards et lisse piétonne 



Passerelle en encorbellement côté aval 
Insertion paysagère 



Calendrier et entreprises chargées de l’opération 
 
Le délai d’exécution pour les travaux départementaux était de 8 mois :  

• 2 mois de période préparatoire 
• 6 mois de travaux. 

 

Après mise en concurrence, le marché de travaux a été dévolu à  : Groupement BOUYGUES Travaux 
Publics (31) GMTP (24) 
 

Montant de l’Appel d’Offre : 840 000 euros TTC.  
 

Le délai des travaux a été ramené à 4 mois par le groupement d’entreprises, au lieu des 6 mois prévus 

initialement. 
 



Calendrier de l’opération 
 
L’Ordre de service du démarrage de la période préparatoire a été notifié à compter du 31 juillet 2023. 
 

Les travaux démarreront à compter du lundi 2 octobre 2023 pour une fin de chantier 
prévisionnelle le 2 février 2024, hors intempéries. 
 
 
Les glissières seront posées par le Parc Départemental pour un montant de 65 000 euros TTC. 
 
Les travaux du cheminement « Modes doux » seront réalisés par la Communauté de Communes et la Commune de 
CHERVEIX-CUBAS en parallèle. 
 
 
 



Itinéraires de déviation 

La chaussée sera fermée à toute circulation (y compris piétons) durant toute la durée des 
travaux du 2 octobre 2023 au 2 février 2024 
 
Des déviations seront mises en place par les services du Département selon les principes suivants : 
1. Déviations VL :  

• Dans le sens Cherveix-Cubas/Lanouaille : par la RD5 direction Génis, puis la RD77 par Anlhiac pour rejoindre la 
RD704 à Anlhiac. Pour sécuriser la RD77 un sens unique sera mis en place de la sortie du bourg d’Anlhiac à Guimalet 

• Dans le sens Lanouaille/Cherveix-Cubas : par la RD705 via Excideuil, puis la RD67 de Saint Martial d’Albarède à 
Tourtoirac, puis par la RD5 et la RD62 jusqu’à la RD704 à Saint Agnan. 

 
2. Déviations PL (> 12 t) : Dans les deux sens, par la RD705 à Preyssac d’Excideuil via Excideuil et Savignac les Eglises, puis la 
RN21 jusqu’à Boulazac, puis par la RD5 et la RD62 jusqu’à la RD704 à Saint Agnan. 
Panneaux d’information pour les longues distances, à Condat sur Vézère et à la sortie Sud de Limoges 
 
La RD704 est un réseau traité pour assurer la viabilité hivernale. En conséquence, les itinéraires de déviation seront traités 
dans les mêmes conditions (surveillance, patrouillage, traitement des chaussées en cas d’intempéries). 
 



Itinéraires de déviation VL 

Sens NORD-SUD 
Allongement de parcours 16 km, soit 19 minutes 

 
 
 

Sens SUD-NORD 
Allongement de parcours 2 km, soit 3 minutes  



Itinéraires de déviation PL 

Allongement de parcours 67 km, soit 1 heure 14 minutes 
 



Transports scolaires 

Circuits du Syndicat Intercommunal Vocation Scolaire d’Excideuil 
 
- Circuits 5, 6, 7 et 9 : 
                Le matin, les cars emprunteront la déviation mise en place (RD5/RD77).  
                Le soir, les cars passeront par Tourtoirac. Seul le point d’arrêt de Cubas n°13 du circuit 5 ne pourra être desservi.  
                Il faudra recréer un point d’arrêt temporaire avant le carrefour de la route de Boisseuilh dans Cherveix Cubas. 
 
- Circuits 3 et 8 : 
                Le soir, les cars arrivant de Salagnac seront impactés dans le sens Anlhiac vers Génis, par la mise en place du sens 
unique sur la RD77.  Des modifications de tracés sont à l’étude, seul le point d’arrêt de « Guimalet » (circuit 8) ne pourrait 
pas être desservi le soir: L’élève devra descendre soit à Anlhiac ou soit à Génis. 
                Le plus petit des deux cars desservira le bourg d’Anlhiac et fera demi-tour pour regagner la déviation. 
 
-  Circuit primaire n°4 d’Hautefort sera également impacté, aménagements possibles à l’étude, 
  
La ligne régulière n’est pas impactée. A la sortie de Cubas, elle emprunte la RD5 direction Salagnac et inversement. 
  
 
 



MERCI DE VOTRE ATTENTION 


